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Projet de loi Grenelle I 
actuellement discuté à 
l’Assemblée nationale

L’agence conseil communi-
cation ACTINE Stratégies 
accompagne Skywater et 
Strategeco Solar Enéovia 
dans leur relation avec les 
médias et les pouvoirs
publics.

L’agence est également à 
l’origine du rapprochement 
commercial entre les deux 
groupes. Synergie métier 
et volonté commune de
pénétrer les marchés 
industriels et collectivités.
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Projet de loi Grenelle de l’environ-
nement : Des mesures favorables 
au développement du groupe 
STRATEGECO SOLAR ENEOVIA

Le groupe interministériel sur la diffu-
sion des énergies renouvelables dans 
le bâtiment préconise de réduire par 
trois, d’ici 2050, la consommation éner-
gétique des logements anciens fixée à 
80kw/m2/an. 500 000 logements an-
ciens par an vont devoir être rénovés 
ce qui représente un marché annuel 
de l’ordre de 15 milliards d’euros. Ces 
mesures vont accélérer la croissance 
du groupe STRATEGECO marque 
ENEOVIA présent dans l’audit, la ré-
novation thermique et la maîtrise ac-
tive de la gestion de l’énergie. Fort de 
ses activités de conseil, d’ingénierie, 
de courtage et de rénovation ENEO-
VIA entend jouer les premiers rôles sur 
le marché de la réhabilitation des bâti-
ments désormais considéré comme un 
investissement et non une dépense. 
Le groupe souhaite s’attribuer rapide-
ment une part du marché du conseil et 
de la rénovation thermique de un pour 
mille soit 15 millions d’euros de CA par 
an à compter de l’année prochaine.

‘‘ La réduction par trois de la consom-
mation énergétique des bâtiments 
anciens engendre une revalorisation 
des biens immobiliers rénovés. Les 
travaux d’isolation ( qui bénéficient 
désormais d’un prêt à taux 0% jusqu’à 
30 000 euros) sont à présent consi-
dérés comme des investissements et 
non des dépenses. Lors de la revente, 
l’amélioration thermique du patrimoine 
permettra au propriétaire de réaliser 
une plus grande plus-value’’ commen-
te Pascal Benveniste, PDG du groupe 
STRATEGECO marque ENEOVIA et 
membre du groupe interministériel sur 
les suites législatives du Grenelle de 
l’environnement.

 
Projet de loi Grenelle I : 
Réduction de la consommation énergétique par 
3 de logements anciens d’ici 2050 : 500 000 logements 
à rénover par an, un marché annuel de 15Mds€ 
Nouvelles constructions de bâtiments 
d’équipement public, Françoise Branget 
et Patrick Beaudouin, Députés, déposent un
amendement pour rendre obligatoire la 
récupération d’eau de pluie  

www.eneovia.fr/fr/communique_presse.php

SKYWATER® soutient l’amendement de 
Françoise Branget et Patrick Beaudouin, 
Députés, pour rendre obligatoire la récu-
pération d’eau de pluie dans toute nou-
velle construction de bâtiments d’équipe-
ment public

http://www.skywater.fr/page.asp?rec=80

A l’occasion des débats sur le projet de loi de 
programme relatif à la mise en oeuvre du Gre-
nelle de l’environnement, Françoise Branget, 
députée du Doubs, et Patrick Beaudouin, dé-
puté du Val-de-Marne, ont déposé un amen-
dement pour inclure les dispositifs de collecte, 
traitement et de distribution des eaux de pluie 
dans les nouvelles constructions de bâtiments 
publics. Cet amendement reprend une propo-
sition de loi qu’ils avaient déposée sous la 
précédente législature. Françoise Branget et 
Patrick Beaudouin sont également à l’initiative 
du crédit d’impôt prévu par l’article 49 de la 
loi sur l’eau et les milieux aquatiques (2006) 
pour les usages externes, l’alimentation des 
toilettes et des machines à laver. 

Pour SKYWATER® auditionnée régulièrement 
depuis 2005 par les pouvoirs publics, cette 
mesure permettra aux collectivités d’optimi-
ser leur gestion de l’eau. Rendre obligatoire 
la récupération d’eau de pluie pour l’arrosage 
des espaces verts,, le lavage des véhicules, 
le lavage des sols et les sanitaires permet en 
moyenne de substituer pour ces bâtiments 
publics plus de 70% de leur consommation en 
eau.
‘’ En matière de développement durable, les 
collectivités doivent montrer l’exemple et con-
cevoir des bâtiments bioclimatiques pour leur 
équipement public. Le projet de loi Grenelle 
intègre l’isolation des bâtiments, les énergies 
renouvelables, il doit également rendre obli-
gatoire les systèmes de récupération, de trai-
tement et d’exploitation des eaux de pluie ‘’ 
Françoise Branget, députée du Doubs.

‘’ Depuis la création de SKYWATER®, notre 
démarche de prospection a été très active 
auprès des collectivités. Elles sont toutes éli-
gibles et sensibles mais seulement quelques 
une montrent l’exemple, alors qu’elles    →



A propos de ACTINE Stratégies :
ACTINE Stratégies est une agence de Conseil en Communication spécialiste des PME-PMI innovantes des secteurs de la santé, de
l’environnement et des nouvelles technologies de l’information et de la communication.
L’agence ambitionne de développer la notoriété des entreprises qui allient croissance et politique de Développement Durable.
En tant qu’agence ‘‘éthique’’, ACTINE Stratégies apporte son soutien aux PME/PMI, mais également aux TPE ainsi qu’aux associations. Les
solutions proposées en termes de communication sont adaptées aux objectifs et aux besoins, à des coûts en accord avec les possibilités finan-
cières de ses clients.

Références clients : L’ARBRE VERT leader français des produits écologiques Ecolabel pour la maison et la personne, ECOCEANE concepteur et 
constructeur de navires collecteurs de déchets flottants et d’hydrocarbures, ENEOVIA conseil, courtage, constructeur de maisons bioclimatiques 
et fournisseur de multi-systèmes de production d’énergie renouvelable , SKYWATER, n°1 de la récupération d’eau de pluie en France, TERRAPI 
marque éthique de produits de bien-être et d’artisanat brésilien, CUB’INK spécialiste français du consommable d’impression, AFRT Association 
Française pour la Recherche sur la Trisomie 21, 1ère association française de soutien à la recherche sur la Trisomie 21, 
FORBATECH spécialiste des dispositifs de surveillance de la chaîne du froid, ELEPHANTBIRD SOFTWARE fournisseur de service ligne pour 
l’immobiler,  MEUSONIC concepteur européen de systèmes fonctionnels microélectroniques de haute technologie, hyperfréquences, ARESSI 
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Stéphane Berstein, Directeur de l’agence - Christie Genteuil, Directrice Conseil
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revendiquent quasi toutes avoir une dé-
marche Haute Qualité Environnementale 
‘’ commente Willy ROHDMANN, PDG de 
SKYWATER®.
Il ajoute ‘’ Depuis la parution de l’arrêté le 
21/08/08 relatif à la récupération des eaux 
de pluie et à leur usage à l’intérieur et à 
l’extérieur des bâtiments, les entreprises, 
les industriels sont rassurés sur la qualité 
des solutions proposées sur le marché. 
L’adoption de l’amendement Branget per-
mettrait d’adresser un message fort aux 
gros consommateurs d’eaux. Avec l’adop-
tion, d’une telle mesure SKYWATER® crée 
une vingtaine d’emplois dans les 3 mois’’.

L’arrêté du 21 août 2008 instaure par ailleurs les 
règles strictes en matière de récupération, de trai-
tement et de stockage de l’eau de pluie. Seuls les 
usages non-alimentaires et non-corporels sont 
autorisés. Les installations, le matériel et le suivi 
des équipements sont réglementés. Dans la dé-
claration d’usage en mairie, prévue à l’article R. 
2224-19-4 du code général des collectivités ter-
ritoriales, l’identification du bâtiment concerné et 
l’évaluation des volumes utilisés à l’intérieur des 
bâtiments sont obligatoires. Il est interdit tout rac-
cordement ( temporaire ou permanent ) du réseau 
eau de pluie au réseau de distribution d’eau desti-
née à la consommation humaine est interdit. L’ap-
point en eau du système de distribution d’eau de 
pluie depuis le réseau de distribution d’eau desti-
née à la consommation humaine est assuré par 
un système de disconnexion par surverse totale 
avec garde d’air visible, complète et libre, installée 
de manière permanente et verticalement entre le 
point le plus bas de l’orifice d’alimentation en eau 
destinée à la consommation humaine et le niveau 
critique. La conception du trop-plein du système de 
disconnexion doit permettre de pouvoir évacuer le 
débit maximal d’eau dans le cas d’une surpression 
du réseau de distribution d’eau de pluie. Outre les 
pictogrammes ‘’ « eau non potable », les ministè-
res concernés ont établi dans l’article 4 de l’arrêté 
l’ensemble des obligations : www.legifrance.gouv.fr/
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       Initié par ACTINE Stratégies, leur agence de communication commune, le 
  partenariat commercial entre le francilien Strategeco-Enéovia et le champenois  
  Skywater renforce leur pénétration des marchés industriels et collectivités. 
  Et prépare l’avenir.

  17 articles sur le sujet dont Boursorama, la Vie Financière, Boursier ....
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